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Couverture

Un pilote inspecte un chasseur à réaction CF-188 Hornet au camp Patrice-Vincent, au Koweït, en vue de la 
prochaine mission dans le cadre de l’opération IMPACT, le 17 janvier 2015. 

Le matelot de première classe Jennifer Buckle, membre de l’équipe d’arraisonnement du Navire canadien de 
Sa Majesté Winnipeg, tire un pistolet de 9 mm sur le pont d’envol du navire dans le cadre d’un exercice durant 
POSEIDON CUTLASS, le 15 mars 2017.

Des membres des Forces armées canadiennes du groupement tactique de présence avancée renforcée de l’OTAN 
en Lettonie défendent leur position lors d’un combat simulé tôt en matinée, le 23 août 2017, pendant l’exercice de 
certification qui se déroule au Camp Adazi, en Lettonie, au cours de l’opération REASSURANCE.

Le caporal Brendan McDevitt (à gauche) et le caporal-chef Steven Drinkwalter s’apprêtent à charger deux torpilles 
MK46 à bord d’un hélicoptère CH124 Sea King, dans le cadre d’un exercice de chargement de torpilles amorcées 
mené sur le pont d’envol du Navire canadien de Sa Majesté Régina, le 22 mai 2014, en appui aux mesures 
d’apaisement de l’OTAN mises en œuvre dans la mer Méditerranée. 
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INTRODUCTION

Le rapport annuel du directeur — Réglementation des 
explosifs et munitions au sous-ministre et au chef d’état-
major de la défense fournit une évaluation indépendante 
de l’état de la sécurité des munitions et des explosifs au 
sein du ministère de la Défense nationale et des Forces 
armées canadiennes. Cette évaluation repose sur 
l’exécution d’un programme d’assurance de la conformité 
fondé sur le Programme des munitions et un examen 
minutieux des pratiques organisationnelles concernant  
le Programme de sécurité des munitions et des explosifs.

Le présent rapport compte six sections :

a. Sommaire;

b. Section 1 – Prologue;

c. Section 2 – Examen de la politique;

d. Section 3 – Surveillance de la conformité  
du programme des munitions;

e. Section 4 – Programme de sécurité des munitions  
et des explosifs;  

f. Section 5 – Conclusion du rapport.

Le sommaire comprend un aperçu des principales 
observations réalisées au cours de la période visée par le 
rapport et se termine par l’évaluation de l’état général de la 
sécurité des munitions et des explosifs au sein du Ministère. 
Bien que le présent rapport souligne des domaines à 
améliorer au sein des éléments évalués du Programme  
des munitions, il est important de reconnaître que des 
groupes et des commandements s’efforcent déjà de  
donner suite à des observations formulées à cet égard. 

PRINCIPALES OBSERVATIONS — FORCES DU MINISTÈRE

Les observations suivantes font état des domaines où le 
Ministère a réussi à renforcer son Programme de sécurité 
des munitions et des explosifs.

Démilitarisation et élimination
Le Ministère a réduit l’ensemble de ses stocks de  
1 566K kilogrammes grâce à des opérations de vente, de 
démilitarisation et d’élimination. Par conséquent, les stocks 
du ministère de la Défense nationale1 en attente d’élimination 
pour 2020-2021 s’élevaient à quelque 7 500K kilogrammes. 

SOMMAIRE

1 Comprend les stocks de munitions et explosifs excédentaires, périmés, détériorés 
et arrivés à la fin de leur cycle de vie, ainsi que les débris de munitions, les douilles 
en laiton et les douilles en acier.
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Entreposage et gestion des munitions et explosifs
Cette année a été marquée par une amélioration globale 
de la qualité de l’entreposage et de la surveillance de 
la gestion des stocks de munitions et d’explosifs au sein 
du Commandement – Forces d’opérations spéciales du 
Canada et du Commandement des opérations interarmées 
du Canada. Les résultats des inspections de sécurité des 
munitions et des explosifs ont été jugés acceptables, avec 
une amélioration considérable au sein du Commandement 
des opérations interarmées du Canada.

Emplacement de l’infrastructure
Au cours de la période visée par le rapport, une 
meilleure compréhension des politiques relatives au 
choix de l’emplacement des installations de munitions 
et un meilleur respect de ces politiques ont été notés. 
L’amélioration des lignes de communication entre la 
communauté des munitions et celle des biens immobiliers 
a donné lieu à une compréhension élargie des exigences, 
à une coordination accrue et à la prise de décisions 
éclairées. Par conséquent, la planification de nouvelles 
infrastructures représente l’occasion d’octroyer aux 
installations liées aux munitions et explosifs des permis 
permettant de satisfaire aux exigences opérationnelles 
sans recourir à des permis axés sur les risques.

Techniciens civils en munitions
La situation des techniciens civils en munitions à temps 
plein s’améliore, ce qui est attribuable à l’introduction de 
matériel d’apprentissage normalisé accessible de façon 
décentralisée et en ligne. On estime que 29 techniciens 
civils en munitions de niveau 2 enrôlés directement 
obtiendront leur diplôme d’ici 2022 et que 14 nouveaux 
techniciens civils en munitions de niveau 3 et 4 seront 
formés grâce au nouveau système d’instruction.

PRINCIPALES OBSERVATIONS —  
POSSIBILITÉS D’AMÉLIORATION

Les observations suivantes font état des possibilités 
d’amélioration qui s’offrent au Ministère et qui  
nécessitent une surveillance accrue de la part  
des groupes et des commandements.

Politiques ministérielles
Observation déjà formulée : la publication C-09-008-002/
FP-000, Manuel de procédures pour les munitions et les 
explosifs — Destruction des ratés et munitions non explosées 
sur les champs de tir et les secteurs d’entraînement des FC, 
fait état des méthodes autorisées de neutralisation des 
explosifs et munitions dans un environnement terrestre 
mais n’est actuellement plus à jour et, de ce fait, doit faire 

l’objet d’une révision complète. Puisque ce document de 
politique représente un risque à la sécurité du personnel des 
Forces armées canadiennes qui mènent des opérations de 
neutralisation des explosifs et munitions, l’Armée canadienne 
doit entreprendre sa révision.

Inspection de la sécurité des munitions  
et des explosifs — résultats globaux
Les résultats globaux des auto-inspections de la sécurité 
des munitions et des explosifs des groupes et des 
commandements doivent être améliorés. L’échec d’une 
inspection de la sécurité au sein du Commandement – 
Forces d’opérations spéciales du Canada et le fait que 
l’Armée canadienne a été dans l’incapacité d’inspecter  
dix (10) de ses onze (11) installations de deuxième ligne 
sont des éléments nécessitant une attention particulière.

Système de gestion de l’information sur la sécurité des 
explosifs et des munitions
Observation déjà formulée : un manque général de 
compréhension, une sous-utilisation et une absence de 
rigueur en ce qui concerne la mise en œuvre du Système de 
gestion de l’information sur la sécurité des explosifs et des 
munitions en tant que système d’enregistrement du Ministère 
ont été constatés cette année. Lorsque les inspections de 
sécurité n’ont pas lieu ou que leurs résultats ne sont pas 
consignés, il est à craindre que les risques critiques pour la 
sécurité ne soient pas pris en compte et qu’ils n’entraînent des 
répercussions négatives sur la sécurité du personnel et sur les 
opérations. Bien qu’il soit primordial d’accroître la vigilance et 
la surveillance à tous les échelons, cela est particulièrement 
important au niveau du groupe/commandement afin d’assurer 
le suivi et la réalisation rapides des plans d’action de gestion 
relatifs à la sécurité des explosions.

Rapports d’incident et d’accident
Observation déjà formulée et applicable à tous les 
groupes/commandements : après la publication 
d’un rapport d’enquête par une unité, les groupes/
commandements prennent 126 jours en moyenne pour 
examiner et clore les dossiers dans le Système de gestion 
de l’information sur la sécurité des explosifs et des 
munitions. Seulement 32 des 117 dossiers soumis au cours 
de la période visée étaient fermés au 31 mars 2021, les 
85 autres dossiers actifs (dont la majorité relève de l’Armée 
canadienne) étant laissés en attente que le groupe ou 
commandement les évalue et y donne suite. Bien qu’une 
attention particulière ait été accordée à la fermeture des 
dossiers, il reste 171 rapports actifs pour lesquels une 
action du groupe/commandement est nécessaire depuis la 
mise en œuvre du Système de gestion de l’information sur 
la sécurité des explosifs et des munitions en avril 2017.
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Observation déjà formulée et applicable à tous les 
groupes/commandements, mais dont la tendance est à 
la baisse : 46 % des mesures préventives consignées dans 
le Système de gestion de l’information sur la sécurité des 
explosifs et des munitions n’étaient pas activement suivies ou 
mises à jour par les groupes/commandements responsables. 
Le fait de ne pas donner suite aux mesures préventives ou de 
ne pas mettre à jour le Système de gestion de l’information 
sur la sécurité des explosifs et des munitions et de ne pas 
tenir à jour un système d’enregistrement peut entraîner des 
risques accrus en matière de sécurité et des responsabilités 
possibles du ministère. 

Observation déjà formulée et applicable à tous les 
groupes/commandements, mais dont la tendance est à 
la baisse : alors que les enquêtes sur les incidents relatifs 
aux munitions et explosifs définissaient explicitement ce qui 
s’était produit, seulement 21 % des rapports examinaient 
le « pourquoi » et le « comment » des incidents, entravant 
ainsi la capacité du Ministère à cibler les causes principales 
du problème et à adopter des mesures préventives 
adéquates. Une évaluation des programmes d’instruction 
des praticiens des munitions et explosifs a révélé que les 
cours portant sur l’analyse des incidents, l’identification 
des facteurs contributifs et la compréhension des causes 
systémiques d’échec dans des systèmes complexes étaient 
insuffisants, voire absents. Ce manque d’instruction 
exhaustive sur les munitions et explosifs visant à 
uniformiser les procédures d’enquête et à déterminer les 
causes principales et les mesures préventives appropriées 
constitue une réelle préoccupation et nuit à la capacité  
du Ministère à éviter qu’un incident ne se répète et  
à en atténuer les conséquences.

ÉVALUATION GLOBALE DE L’ÉTAT DE LA SÉCURITÉ  
DES MUNITIONS ET DES EXPLOSIFS AU SEIN DU 
MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES  
FORCES ARMÉES CANADIENNES

Dans l’ensemble, il a été jugé que l’état de la sécurité 
des munitions et des explosifs au sein du ministère de 
la Défense nationale et des Forces armées canadiennes 
devait être amélioré.

La capacité du Ministère à maintenir un programme de 
sécurité des munitions et des explosifs sain repose sur 
son aptitude à traiter et à surveiller efficacement les 
difficultés relevées dans le présent rapport. Or, même si 
de nombreuses observations du présent rapport ont déjà 
figuré dans des rapports antérieurs, elles n’ont toujours 
pas été adéquatement prises en compte. Si des plans 

2 Le Comité de surveillance du programme des munitions ne peut  
qu’agir à titre de catalyseur; il n’a aucune autorité sur les groupes  
et commandements responsables.

d’action de gestion appropriés ne sont pas mis en œuvre 
ou suivis efficacement2, le Programme de sécurité des 
munitions et des explosifs du Ministère continuera à en 
subir les effets négatifs, ce qui nuira à la sécurité et à  
ses capacités opérationnelles.
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3 Une personne compétente est convenablement qualifiée et expérimentée.

La major Carra Greenhorn (à gauche), travailleuse sociale déployée à bord du NCSM FREDERICTON, aide au déchargement  
d’un canon Bofors de 57 mm qui fait l’objet de travaux de maintenance avant le tir au cours de l’opération REASSURANCE, le 19 mai 2020.

Les observations concernant l’infrastructure, la compétence 
des praticiens3 et le signalement des incidents et accidents 
sont de nature stratégique et touchent plus d’une 
organisation de niveau 1, et leur résolution nécessite des 
efforts concertés et une démarche qui s’inscrit dans le 

cadre du Programme des munitions. L’absence de plans 
d’action de gestion pour répondre aux observations 
critiques pour la sécurité soulevée dans les rapports 
annuels représente un défi important pour le ministère  
de la Défense nationale et les Forces armées canadiennes.
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Le présent rapport est un « bilan de santé » de l’état de 
la sécurité des munitions et des explosifs ainsi que de 
la gestion des risques pour le ministère de la Défense 
nationale et les Forces armées canadiennes.

Les activités relatives aux munitions et aux explosifs sous 
l’autorité ou la compétence du ministre de la Défense 
nationale sont exemptées des dispositions de la Loi sur les 
explosifs. Néanmoins, le ministère de la Défense nationale 
et les Forces armées canadiennes sont tenus de superviser 
l’ensemble de ces activités pour assurer la sécurité en 
contrôlant, en gérant et en utilisant efficacement ces 
ressources stratégiques pendant leur durée de vie.

À titre d’autorité fonctionnelle du ministère de la Défense 
nationale et des Forces armées canadiennes en matière 
de réglementation et de sécurité des munitions et des 
explosifs, le directeur — Réglementation des explosifs et 
munitions (DREM) a adopté la stratégie de surveillance 
réglementaire ministérielle suivante, qui donne le ton  
au rapport :

a. La sécurité par la provision de politiques,  
d’ordres et de directives;

b. La sécurité par l’exécution d’un programme d’assurance 
de la conformité éclairé par l’analyse du risque et fondé 
sur le Programme des munitions;

c. La sécurité par la surveillance et la gestion du Programme 
de sécurité des munitions et des explosifs.

Le rapport est fondé sur le principe fondamental voulant 
que la transparence, le dialogue et la collaboration 
renforcent le cadre de réglementation. Par conséquent, 
le présent rapport a été coordonné et a fait l’objet de 
discussions avec l’ensemble du personnel technique et  
de la haute direction des organisations de N1 pendant  
la période visée et avant sa rédaction définitive.

PROLOGUE
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Des membres du 3e Bataillon, The Royal Canadian Regiment, et des membres du 2e Régiment du génie de combat travaillent en collaboration afin d’ouvrir 
une brèche dans un bâtiment simulé lors d’un exercice d’entraînement dans le secteur d’entraînement de la garnison Petawawa, le 22 octobre 2020.
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INTRODUCTION

Sauf dans les cas prévus par le Règlement de 2013 sur 
les explosifs, la Loi sur les explosifs ne s’applique pas 
aux explosifs placés sous l’autorité ou la compétence du 
ministre de la Défense nationale (min DN). Au sein du 
ministère de la Défense nationale (MDN) et des Forces 
armées canadiennes (FAC), le directeur — Réglementation 
des explosifs et munitions (DREM) est l’autorité fonctionnelle 
en ce qui concerne la réglementation et la sécurité des 
munitions et des explosifs (ME). Il exécute son mandat 
notamment en élaborant et en publiant, en collaboration, 
des politiques, des ordres et des directives en matière de 
sécurité des ME ainsi que d’autres instruments relatifs à 
l’acquisition, à l’entreposage, au transport, à l’inspection, 
à la maintenance, à la modification autorisée, à la 
distribution, à l’utilisation et à l’élimination des ME sous 
l’autorité ou la compétence du min DN, y compris les ME 
utilisés à des fins de recherche et développement.

Bien que les autorités techniques soient réparties 
entre plusieurs groupes et commandements, le DREM 
est responsable de la supervision de l’élaboration des 
politiques du Ministère en matière de sécurité des ME pour 
s’assurer qu’elles restent pertinentes et à jour. Il le fait dans 
le cadre d’un cycle d’examen triennal des politiques et en 
collaboration avec les autorités techniques du Ministère.

La présente section du rapport annuel traite des 
modifications et des conclusions majeures liées aux 
politiques en matière de sécurité des ME. La situation 
actuelle, les documents à l’appui et les renseignements 
généraux se trouvent sur le site intranet du 
Directeur — Réglementation des explosifs et  
munitions (mil.ca).

MANUELS DE LA SÉCURITÉ DES EXPLOSIFS  
ET DES MUNITIONS

C-09-008-002/FP-000, Manuel de procédures pour les 
munitions et les explosifs – Destruction des ratés et 
munitions non explosées sur les champs de tir et les secteurs 
d’entraînement des FC. Observation déjà formulée. 
Cette publication fait état des méthodes autorisées de 
neutralisation des explosifs et munitions (NEM) dans un 
environnement terrestre et est actuellement publiée avec 
l’autorisation du DREM. La DOAD 1000-8, Cadre stratégique 
de la gestion de la sécurité et de la sûreté, confère au chef 
d’état-major (CEM) de l’Armée l’autorité fonctionnelle sur 
la NEM, y compris en ce qui concerne l’émission d’ordres et 
de directives. Tout au long de la période visée par le rapport 
et malgré la reprise des discussions lors de la séance du 
groupe de travail sur l’instruction en matière d’explosifs et 

POLITIQUE

http://intranet.mil.ca/fr/explosifs-munitions/index.page
http://intranet.mil.ca/fr/explosifs-munitions/index.page
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de destruction tenue en janvier 2021, l’Armée canadienne 
(AC) n’a toujours pas accepté d’assumer l’autorité, la 
responsabilité et l’obligation redditionnelle en ce qui 
concerne la politique en raison d’un manque de ressources 
signalées au sein de la Force opérationnelle interarmées 
de lutte contre la menace explosive. Les retards quant au 
transfert, à l’examen et à la mise à jour de la publication 
continuent de représenter un risque à la sécurité du 
personnel des FAC menant des opérations de NEM.

A-GG-040-006/AG-003, Programme de sécurité des 
munitions et des explosifs. Ce document de politique 
complète et amplifie la DOAD 3002-3, Programme de 
sécurité des munitions et des explosifs, car il fournit les 
politiques, directives et orientations aux employés du  
MDN et aux membres des FAC concernant le contenu  
et la mise en œuvre d’un programme de sécurité des 
munitions et des explosifs (PSME). Lors de la période 
visée par le rapport, la politique a fait l’objet d’un examen 
approfondi et de modifications considérables. Il convient  
de souligner que la révision visait un plan d’action de 
gestion de longue date défini en 2005 lors de l’évaluation 
du Chef – Service d’examen par l’adoption d’un programme 
de reconnaissance du MDN et des FAC en matière de 
sécurité des ME. Mis en place pour favoriser la sécurité  
des ME au sein du MDN et des FAC, ce programme souligne 

l’excellence en matière de sécurité des ME de nos employés 
civils et de nos militaires qui font preuve d’ingéniosité et qui 
inspirent des actions positives qui promeuvent la sécurité 
des ME.

D-09-002-010/SG-000, Norme — Évaluation de la sécurité 
et de l’aptitude au service des munitions et explosifs4. Lors 
de la période visée par le rapport, un groupe de travail 
conjoint du DREM et du Directeur — Gestion et technique 
des munitions et explosifs (D Gest TME) a entrepris des 
efforts pour transférer à l’autorité technique des ME, 
dans le Sous-Ministre adjoint (Matériels) [SMA(Mat)], la 
responsabilité du manuel de procédures du DREM. Cette 
initiative devrait se poursuivre au cours de la prochaine 
année financière. 

ORIENTATION ET INTERPRÉTATION DE LA POLITIQUE

Les ME déplacés par un transporteur commercial au 
Canada ne sont pas considérés comme étant sous l’autorité 
ou la compétence du min DN à moins qu’ils ne soient 
escortés par un employé du MDN ou un membre des FAC. 
Lorsque le MDN ou les FAC ne fournissent pas d’escorte, le 
Règlement de 2013 sur les explosifs exige que la Division de 
la réglementation des explosifs de Ressources naturelles 
Canada (DRE de RNCan) émette un certificat d’autorisation 

4 Cette publication est actuellement publiée avec l’autorisation 
du DREM.

PHOTO AU BAS : Des membres de l’Aviation royale canadienne (ARC) effectuent un tir 
de fusées éclairantes avec l’hélicoptère CH-148 Cyclone du NCSM WINNIPEG au 
cours de l’opération PROJECTION-NEON, le 22 septembre 2020.
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en fonction des données techniques détaillées sur ces  
ME qui ne sont pas toujours facilement accessibles au  
sein du Ministère. 

En raison de son environnement opérationnel unique et 
compte tenu de son processus de certification en matière 
de ME5, le MDN collabore activement avec la DRE de RNCan, 
Transports Canada et le ministère de la Justice pour modifier 
l’exemption au Règlement de 2013 sur les explosifs du 
min DN. La modification proposée permettrait au MDN  
ou aux FAC d’acheminer des ME sur les voies publiques  
par l’entremise de transporteurs commerciaux sans qu’il soit 
nécessaire que RNCan émette un certificat d’autorisation. 
La modification devrait paraître dans la Gazette du Canada 
qui devrait être publiée en décembre 2021. La promulgation 
de la loi révisée et du règlement connexe est prévue  
pour 2022.

COOPÉRATION STRATÉGIQUE EXTERNE

Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
Le sous-groupe C du Comité interallié 326 de l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est chargé d’élaborer 
et de tenir à jour des normes et des directives concernant 

les ME réglementaires et la sécurité opérationnelles des 
ME. Présidé par le Canada, le sous-groupe a terminé la 
révision des tableaux des distances de sécurité (QD) et 
la mise à jour des critères relatifs aux terrains d’aviation 
de la Publication interalliée sur le stockage et transport 
des munitions et explosifs 1 (AASTP-1), Directives OTAN 
pour le stockage des munitions et des explosifs militaires. 
Les nouveaux tableaux des QD tiennent compte des 
répercussions de la projection des fragments et des 
effets thermiques causés par une explosion accidentelle, 
ainsi que du souffle. Le Canada compte ratifier ces 
modifications apportées à la méthodologie en matière 
de QD dans l’AASTP-1 dont la mise en œuvre est prévue 
pour le 1er avril 2022. Les permis en matière de QD 
qui seront encore en règle en date du 31 mars 2022 
demeureront valides jusqu’à leur date d’expiration, après 
quoi les installations devront s’en procurer un nouveau 
conformément aux nouveaux tableaux.

Au cours de la période visée par le rapport, le Groupe 
de travail sur les critères applicables aux ports (GTCP) a 
poursuivi son travail sur le contenu du chapitre 6 de la 
partie IV de l’AASTP-1, Ports navals et militaires. Le GTCP 
a notamment signifié son accord de principe à l’utilisation 
d’une approche fondée sur l’analyse des risques afin de 
satisfaire aux exigences opérationnelles pour entreposer 

Des membres du personnel navigant de l’hélicoptère CH-148 Cyclone (Raptor) utilisent une mitrailleuse polyvalente C6 en vol  
pour s’entraîner aux combats au cours de l’opération REASSURANCE, le 27 août 2020.

5 RNCan et le MDN adoptent les normes de certifications établies  
par l’Organisation des Nations Unies (ONU).
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L’équipage du NCSM SASKATOON se prépare en vue de procéder à la destruction d’un obstacle à la navigation,  
au cours de l’opération CARIBBE, dans l’océan Pacifique, le 24 mars 2021.

des ME à bord de navires militaires et de bâtiments navals 
accostés. L’objectif est d’offrir une souplesse opérationnelle 
aux commandants tout en reconnaissant et en acceptant 
l’augmentation potentielle de risques à la sécurité. La 
publication de l’AASTP-1 révisée est prévue en avril 2022.

Organisation des Nations Unies
Les directives techniques internationales relatives aux 
munitions (IATG) de l’ONU ont pour but d’aider les États 
qui n’ont pas déjà un cadre de réglementation des ME 
à élaborer des normes nationales et des instructions 
permanentes d’opération nationales en établissant un 
cadre de référence qui peut être utilisé à titre de norme 
nationale ou adapté en vue de servir à cette fin. Le 
Ministère continue d’être représenté au sein du conseil 

d’examen technique pour assurer la coordination des lignes 
directrices comparables entre l’OTAN, l’ONU et le Canada et 
pour évaluer et mettre à jour les IATG.

CONCLUSION

Tout au long de la période visée par le rapport, le  
Ministère a poursuivi son objectif d’amélioration continue  
en examinant et en modifiant ses politiques en matière  
de sécurité des ME à l’appui des opérations du MDN et des 
FAC. Une participation accrue de l’autorité fonctionnelle 
de l’AC en matière de NEM améliorerait le programme de 
sécurité des ME du Ministère en permettant la révision et 
la publication en temps opportun des politiques de sécurité 
en matière de NEM et des normes connexes.
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INTRODUCTION

L’exécution d’activités d’assurance de la conformité en 
fonction des éléments du Programme des munitions 
(figure 1) ainsi qu’une étude et un examen exhaustifs 
des pratiques organisationnelles associées au PSME6 
permettent en partie d’assurer la surveillance de la 
conformité en matière de sécurité des ME au sein  
du MDN et des FAC.

Même si des bureaux de première responsabilité (BPR) 
ont été désignés pour chaque élément du Programme des 
munitions, les activités d’assurance de la conformité en 
matière de sécurité des ME sont réalisées en fonction des 
éléments du Programme des munitions, conformément au 
modèle de conformité en matière de sécurité des ME du 
Ministère (figure 2).

Les paragraphes qui suivent fournissent les résultats des 
activités de vérification et d’assurance de la conformité en 
matière de sécurité des ME au cours de la période visée  
par le présent rapport pour chaque élément du programme 
des munitions.

ÉLÉMENT 2 — GESTION DU PROGRAMME D’ÉQUIPEMENT 
DE MUNITIONS ET EXPLOSIFS

Les groupes et commandements ayant une responsabilité 
à l’égard de la gestion du cycle de vie et le génie des ME 
sont assujettis à des activités annuelles d’assurance de la 
conformité conformément à la figure 2. Dans l’ensemble, 
la gestion du programme d’équipement de munitions et 
explosifs a été jugée acceptable.

Observations et conclusions
Vérification de la sécurité des munitions et des explosifs
Une première vérification de la conformité des fonctions 
de la gestion du cycle de vie et du génie au sein de 
l’organisation du D Gest TME/Directeur général – Gestion 
du programme d’équipement terrestre (DGGPET) du 
SMA(Mat) a été effectué au mois d’août 2020 à la suite de 
l’approbation par ce dernier de la norme de vérification 
de la sécurité des ME (VSME). Cette vérification a donné 
lieu à des résultats positifs accompagnés d’observations 
mineures. Bien que des discussions préliminaires aient 
été entamées au cours de l’année afin d’accroître la 

SURVEILLANCE DE 
LA CONFORMITÉ 
DU PROGRAMME 
DES MUNITIONS

6 La section 3 du présent rapport traite des activités d’assurance de la conformité 
en matière de sécurité réalisées pour les éléments 1, 2, 4, 6 et 7 du Programme 
des munitions. Les éléments 5 et 8 vont figurer dans des rapports annuels 
ultérieurs à mesure que leurs inspections respectives en matière de sécurité 
des munitions et des explosifs seront élaborées et intégrées au programme 
d’assurance de la conformité. Les éléments 3 et 9 ne sont pas actuellement visés 
par des activités d’assurance de la conformité, mais ils pourraient l’être dans des 
rapports annuels ultérieurs.
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9 Inventaire de ME EMIS
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POLITIQUES, ORDRES ET DIRECTIVES DE SÉCURITÉ

Figure 1 – Modèle réglementaire fondé sur le Programme des munitions 
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Figure 2 – Modèle de conformité en matière de sécurité des ME

En général, 
la conformité 
aux exigences 
de sécurité est 
assurée à trois 
niveaux distincts.

Commentaires dans 
le rapport annuel  

du DREM

Niveau 3 – l’assurance de la conformité 
est entièrement indépendante des 
cadres hiérarchiques ou des organismes 
de commandement.

ASSURANCE DE LA CONFORMITÉ

Niveau 1 – Conformité par l’intermédiaire de 
l’exécution efficace et de l’auto-évaluation par 
des spécialistes locaux en ME dans les bases 
et les escadres.

CONFORMITÉ

Niveau 2 – la vérification de la conformité est 
effectuée par des spécialistes en munitions 
et explosifs (ME) en dehors de la chaîne de 
gestion hiérarchique immédiate, mais  
à l’intérieur du commandement.

VÉRIFICATION DE LA CONFORMITÉ

portée de la VSME en vue d’intégrer les fonctions de la 
gestion du cycle de vie et du génie relevant du Directeur 
général — Gestion du programme d’équipement 
aérospatial, elles ont été interrompues en raison de 
contraintes de ressources liées à la réglementation.

Démilitarisation et élimination
Selon le rapport antérieur, les stocks du MDN7 en attente 
d’élimination s’élevaient à quelque 9 100K kg, depuis, le 
Ministère a collectivement réussi à réduire de 1 566K kg  
l’ensemble de ses stocks grâce à des opérations de 
vente, de démilitarisation et de destruction (tableau 1). 
Le stock en attente d’élimination s’élève actuellement 
à quelque 7 500K kg. Ces articles devraient diminuer 
considérablement lorsque l’initiative du SMA(Mat) visant 
à acquérir un ensemble d’outils de démilitarisation des 
ME atteindra sa capacité opérationnelle totale au cours de 
2021 et 2022. Regrettablement, l’exercice DUSTY THUNDER 
n’a pas pu avoir lieu en 2020 en raison des contraintes liées 
à la COVID.
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ÉLÉMENT QUANTITÉ MÉTHODE

Réduction d’aides à la production 293 706 kg Élimination

Réduction u matériel récupéré des munitions,  
à l’exception des douilles 319 237 kg Élimination

Réduction des douilles 687 525 kg Ventes

Élimination des munitions chargées 54 161,92 kg Neutralisation par combustion ou explosion à 
l’air libre, par démontage ou par élimination

Articles sans explosif 212 238,99 kg Élimination

Quantité totale éliminée en 2020-2021 1 566 868,91 kg

Tableau 1 – Réduction des stocks par articles

Contrats de services de démilitarisation et d’élimination. 
Une quantité nette d’explosifs (QNE) de 825K kg de 
charges propulsives de la série M119 (sacs rouges) pour 
des obusiers de 155 mm était dans l’inventaire au début 
de la période visée par le rapport, dont 207K kg étaient 
destinées à être utilisées pour l’instruction des techniciens 
de munitions. Lors de la période visée par le rapport, le 
MDN a accordé un contrat commercial pour la destruction 
des 618K kg QNE restantes. À la fin de la période visée par 
le rapport, 98K kg QNE ont été envoyées à l’entrepreneur 
pour destruction. La destruction des charges propulsives 
sacs rouges restantes est prévue pour l’été de 2022. Les 
actions entreprises en vue de détruire les 344K kg QNE de 
moteurs-fusées CRV-7 se poursuivent aussi, et l’industrie 
est actuellement activement consultée. L’élimination 
complète des moteurs-fusées CRV-7 est prévue pour 2027.

ÉLÉMENT 4 — PRÉPARATION ET SOUTIEN AUX 
OPÉRATIONS DE ME

Les groupes et les commandements qui sont responsables 
de l’entreposage et de la manutention sécuritaire des ME 
ou de la gestion des installations de ME sont assujettis 
à des activités annuelles d’assurance de la conformité 
conformément à la figure 2. Dans l’ensemble, il a été  
jugé que la préparation et le soutien quant aux  
opérations des ME devaient être améliorés.

Puisque la pandémie de COVID-19 a entravé la réalisation 
d’une VSME en personne dirigée par le DREM, les 
inspecteurs ont effectué des vérifications virtuelles 
des groupes et commandements en utilisant les 
renseignements consignés dans le Système de gestion de 
l’information sur la sécurité des explosifs et des munitions 
(SGISEM) et le Système d’information et d’entretien 
des munitions (SIEM), ainsi que les résultats des auto-
inspections de la sécurité des munitions et des explosifs 
des groupes et des commandements réalisées par les 
autorités techniques en munitions (ATM) des groupes 
et commandements. Malgré leurs inconvénients8, les 
vérifications virtuelles ont permis de se faire une idée des 
niveaux de conformité des groupes et commandement  
ainsi que des compétences de l’ATM.

Observations et conclusions 
Les résultats globaux des auto-inspections au sein des 
différents groupes/commandements pour les sept piliers 
de l’inspection de la sécurité de l’élément 4 sont présentés 
dans le tableau 2. Dans l’ensemble, il a été jugé que les 
résultats globaux devaient être améliorés. L’échec d’une 
inspection de la sécurité au sein du Commandement – 
Forces d’opérations spéciales du Canada et le fait que 
l’Armée canadienne a été dans l’incapacité d’inspecter dix (10) 
de ses onze (11) installations de deuxième ligne sont des 
éléments nécessitant une attention particulière.  
Il convient de noter que le COMFOSCAN et l’AC ont  
pris des mesures positives pour combler les lacunes  
auto-évaluées et des améliorations sont attendues  
au cours de la prochaine période de rapport.

7 Comprend les stocks de ME excédentaires, périmés, détériorés et arrivés à la fin 
de leur cycle de vie, ainsi que les débris de munitions, les douilles en laiton et les 
douilles en acier.
8 Les vérifications virtuelles engendrent une réduction de l’attention normalement 
portée à certains détails lors des vérifications sur place en donnant lieu à des 
lacunes en ce qui concerne les observations qui permettent de mettre en 
évidence les points forts ainsi que ceux à améliorer.



17DREM      RAPPORT ANNUEL 

GROUPE/ 
COMMANDEMENT

SOMMAIRE DES AUTO-INSPECTIONS DE LA SÉCURITÉ DES MUNITIONS ET DES EXPLOSIFS

2019-2020 2020-2021
MRC Passable Amélioration nécessaire

AC Passable Attention requise

ARC Passable Passable

COIC/Groupe de soutien en 
matériel du Canada (GSMC) Amélioration nécessaire Passable

COIC Opérations Attention requise Amélioration nécessaire

COMFOSCAN Passable Amélioration nécessaire

SMA (RDDC) Attention requise Passable

SMA (Mat) Passable Passable

VCEMD Amélioration nécessaire Passable

LÉGENDE

Passable La note moyenne est supérieure ou égal à 80% pour tous les piliers.

Amélioration nécessaire La note moyenne se situe entre 65% et 79% pour au moins un pilier.

Attention requise La note moyenne est inférieure à 65 % pour au moins un pilier.

Tableau 2 – Résultats globaux des inspections de la sécurité des groupes/commandements

Préparation aux situations d’urgence.

• COIC. Certaines préoccupations ont été soulevées 
en ce qui concerne les dépôts et les opérations  
expéditionnaires. Il est impératif d’exécuter des 
exercices et des drills annuels relatifs aux ME ainsi que 
de mieux comprendre les rôles et les responsabilités 
du personnel (praticiens et intervenants d’urgence) 
en cas d’incident ou d’accident lié aux ME. De plus, la 
mise en œuvre d’un plan d’intervention d’urgence (PIU) 
adéquat au sein du groupement tactique de la 
présence avancée rehaussée de l’OTAN en Lettonie 
est demeurée un défi important. Reconnaissant les 
complexités associées à une opération multinationale 
et malgré l’absence d’une capacité locale de lutte 
contre les incendies au Camp Adazi, des progrès ont été 
observés au sein des installations d’entreposage grâce 
à l’ajout d’un système extincteur d’incendie au point 
d’entreposage numéro 2, d’avertisseurs d’incendie aux 
points d’entreposage 2 et 4 et de postes de lutte contre 
les incendies dans la zone de dépôt de munitions. Plus 
particulièrement, un PIU a été élaboré, et un premier 
exercice devrait être mené en 2021-2022.

• COMFOSCAN. Le COMFOSCAN entrepose des ME 
au même endroit que l’installation de munitions de 
l’AC à Petawawa. Au cours de la période visée par le 
rapport, bien que le COMFOSCAN et l’AC aient élaboré 
des PIU, il a été constaté que ces plans sont tout à 

Des observations particulières ont été formulées :

Nomination d’une ATM. Les ATM fournissent une expertise 
et des conseils aux groupes et aux commandements et 
supervisent l’application des politiques en matière de 
sécurité des ME au nom du conseiller ou du commandant 
dont elles relèvent. Au cours de la période visée par 
le rapport, la sous-ministre adjointe (Recherche et 
développement pour la défense Canada) [SMA(RDDC)] 
s’est affilié avec les services d’une ATM grâce à des 
accords sur les niveaux de service avec l’Aviation royale 
canadienne (ARC) et le SMA(Mat) pour ses installations 
à la Base des Forces canadiennes (BFC) Suffield et à 
RDDC Valcartier, respectivement. Par ailleurs, le vice-chef 
d’état-major de la défense (VCEMD) s’est annexé aux 
services d’une ATM grâce au COMFOSCAN et à la Marine 
royale canadienne (MRC) pour ses installations au Groupe 
de soutien des Forces canadiennes (Ottawa-Gatineau).

Exécution des ISME. Malgré les contraintes de voyage liées 
au COVID, la plupart des groupes et des commandements 
ont exécuté avec succès leurs ISME respectifs par le biais 
d’inspections de sécurité en personne, d’inspections de 
sécurité virtuelles sur table ou d’inspections de sécurité 
hybride en personne et virtuelles. Bien que le SMA(RDDC) 
n’ait pas été en mesure d’effectuer son ISME annuelle à son 
installation située à Suffield au cours des deux dernières 
années de référence, l’exigence a été satisfaite cette année 
grâce au soutien de l’ARC.
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fait distincts et pouvaient prêter à confusion. Un PIU 
intégré permettrait de soutenir une réponse globale et 
coordonnée et de sensibiliser le personnel sur les rôles 
et les responsabilités organisationnelles. Voilà pourquoi 
le COMFOSCAN a mis au point un plan d’action de 
gestion pour résoudre le problème et a établi un  
accord sur les niveaux de service pour mettre 
clairement en lumière les rôles et les responsabilités  
de l’unité/du commandement.

Entreposage et gestion des ME. Au cours de la précédente 
période visée par un rapport, un déclin de la qualité de la 
surveillance de l’entreposage et de la gestion des stocks de 
ME au sein du COMFOSCAN et du COIC avait été constaté. 
Cependant, une amélioration globale est observée cette 
année. Les résultats des ISME ont été jugés acceptables,  
et l’amélioration au sein du COIC est exceptionnelle.

SGISEM. Utilisé pour enregistrer, surveiller et gérer 
efficacement un programme robuste et actif de sécurité 
des ME au sein du Ministère, le SGISEM est le système 
d’enregistrement pour toutes les inspections de 
sécurité des ME, et l’unité, l’escadre/la base, le groupe/
commandement ainsi que le quartier général doivent en 
faire usage. Observation déjà formulée, mais dont la 
tendance est à la baisse : un manque général et constant 
de compréhension à l’égard du SGISEM, une sous-utilisation 
du système et une absence de rigueur en ce qui concerne 
sa mise en œuvre sont constatés cette année. Dans les 
circonstances où les inspections de sécurité mensuelles ou 
trimestrielles ne sont pas effectuées dans les escadres, la 
base ou l’unité, ou que les résultats ne sont pas consignés, 
il est à craindre que les risques critiques pour la sécurité ne 
soient pas pris en compte et qu’ils puissent entraîner des 

Les membres du contingent canadien du groupement tactique de la présence avancée renforcée en Lettonie effectuent des tirs réels avec la C 16  
dans le cadre de l’exercice HAVOC SKYFALL, le 18 décembre 2020, dans le secteur d’entraînement du Camp Adazi, en Lettonie, afin de perfectionner  
les applications et les capacités de puissance de feu des Forces armées canadiennes au sein d’une unité d’infanterie mécanisée.
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répercussions négatives sur la sécurité du personnel, les 
infrastructures et les opérations des FAC. Dans l’ensemble, 
il a été observé que le niveau de surveillance requis 
pour assurer l’identification, la mise en œuvre, le suivi 
et l’achèvement rapides des plans d’action de la gestion 
diminue considérablement, ce qui compromet en termes 
clairs la sécurité. Bien qu’il soit primordial d’accroître la 
vigilance et surveillance à tous les niveaux, cette exigence 
est particulièrement importante en ce qui concerne 
le groupe/commandement afin d’assurer le suivi et la 
réalisation rapide des plans d’action de gestion relatifs  
à la sécurité des explosifs.

ÉLÉMENT 6 — PRATICIENS DES ME

Les exigences concernant les compétences des praticiens 
des ME au sein du MDN et des FAC sont diversifiées. 
Elles touchent un personnel tant militaire que civil doté 
de niveaux variables de compétences relatives aux ME, 
allant d’une connaissance élémentaire des méthodes 
permettant une utilisation ou une gestion sans danger des 
ME à des connaissances techniques poussées. Les groupes 
et commandements ayant une responsabilité quant à 
l’instruction, à l’emploi et à la gestion des praticiens des ME 
sont assujettis à des activités annuelles d’assurance de la 
conformité conformément à la figure 2. Dans l’ensemble, il a 
été jugé que l’état de la communauté des praticiens devait 
être amélioré. Les paragraphes qui suivent présentent 
un aperçu de l’élaboration des normes d’évaluation pour 
l’élément 6 et des observations particulières formulées  
au cours de la période visée par le rapport.

Observations et conclusions 
Normes d’ISME
La DAER a poursuivi l’élaboration des normes d’inspection 
de sécurité des praticiens des ME pour l’élément 6. La 
socialisation des projets de normes avec les groupes et les 
commandements concernés se poursuivra tandis que la 
mise en œuvre a été retardée en raison de contraintes de 
ressources au sein du DREM.

Gestion des risques
Un dossier d’évaluation des risques - munitions et 
explosifs (DERME) est le résultat d’une démarche fondée 
sur le risque qui permet de déterminer, d’évaluer, 
d’atténuer et d’accepter une augmentation du niveau 
de risque résiduel pour aider à satisfaire un besoin 
opérationnel lorsqu’il n’est pas possible de respecter 
les politiques du Ministère en matière de sécurité des 
ME. Même si la procédure soit relativement simple, 
l’identification, l’analyse et l’atténuation des risques pour la 

sécurité ne le sont pas. Par conséquent, il est indispensable 
que ces tâches incombent à un personnel qualifié et 
expérimenté. Bien que l’on ait observé une amélioration 
de la capacité de la communauté des praticiens à évaluer 
les risques pour la sécurité et à adopter des mesures 
d’atténuation des risques nécessaires, il est primordial que 
la vigilance et la surveillance des groupes/commandements 
se poursuivent pour soutenir la tendance positive actuelle 
et combler les lacunes soulevées concernant la capacité 
d’instruction qui pourraient compromettre la sécurité du 
personnel ou entraver la capacité de la mission.

Praticiens des munitions et des explosifs
Autorités techniques en munitions des groupes/
commandements
Bien que des progrès restent à faire, la majorité des 
groupes ou commandements ont été jugés être en 
mesure de réaliser les ISME pour leurs installations de 
deuxième et de troisième ligne respectives. En revanche 
(observation déjà formulée), il a été noté que les ATM des 
groupes ou commandements continuaient d’éprouver des 
difficultés à évaluer, à suivre ou à surveiller adéquatement 
les observations des vérifications de la sécurité et le 
signalement des incidents et accidents, à évaluer les risques 
pour la sécurité ainsi qu’à encadrer la délivrance de permis 
d’entreposage d’explosifs et les activités essentielles à 
la sécurité du groupe ou commandement. Compte tenu 
des pouvoirs qui leur ont été délégués et à l’appui de 
leur commandant ou conseiller de N1 respectif, les ATM 
doivent être en mesure de mener à bien leurs tâches et 
responsabilités, conformément à leur mandat respectif.

Technicien de munitions
En 2022-2023, quelque 40 postes de technicien de 
munitions seront à pourvoir sur un total de 252. Le 
nombre de techniciens ayant les grades de soldat et de 
caporal est suffisant, mais 24 % des postes de technicien 
ayant les grades de sergent à adjudant-maître devraient 
être à pourvoir. Les titulaires de ces postes jouent un rôle 
déterminant en ce qui concerne la gestion et la supervision 
des activités liées aux ME, cependant le Ministère pourrait 
ne pas être en mesure de pourvoir ces postes essentiels au 
cours des prochaines années.

Situation du groupe professionnel des techniciens  
civils de munitions
Même si elle soit préoccupante, la situation des techniciens 
civils de munitions à temps plein s’améliore, ce qui est 
attribuable à l’introduction de matériel d’apprentissage 
normalisé accessible de façon décentralisée et en ligne.  
On estime que 29 techniciens civils de munitions de 
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catégorie 2 enrôlés directement obtiendront leur diplôme 
d’ici 2022 et que 14 nouveaux techniciens civils de 
munitions de catégorie 3 et 4 seront formés grâce  
au nouveau système d’instruction. 

Analyse de profession
Comme il a été mentionné précédemment, un document 
de définition du problème (DDP) publié en 2016 présentait 
un aperçu des écarts et des lacunes systémiques en 
matière de recrutement, d’instruction, de formation, 
d’emploi, de planification de la relève, de maintien en 
poste et de structure spécialisée des officiers spécialistes 
des munitions. La complexité accrue d’un modèle d’emploi 
comptant cinq groupes professionnels et deux qualifications 
pour satisfaire aux exigences des trois armées a été jugée 
être un défi en qui a trait à l’expérience et le maintien des 
compétences des praticiens des ME.

Même si l’analyse de profession des officiers spécialistes 
des munitions ait subi quelques retards, la phase 2 (analyse 
du travail et de la structure) a été achevée au cours de 
la période visée par le rapport, et la phase 3 (analyse de 
faisabilité) devrait se terminer d’ici le milieu de l’été 2021. 
L’achèvement de la phase 3 nécessitera une décision de 
l’organisme parrain, l’État-major interarmées stratégique 
(EMIS), sur l’opportunité de procéder à la phase 4 (plan 
de mise en œuvre de la structure d’emploi militaire) et de 
procéder avec l’implantation de l’analyse de profession.

Instruction
Normalisation de la qualification relative au  
Programme des munitions pour les officiers
Même si les exigences de qualification en matière de 
ME ont été établies de manière centralisée, certains 
établissements d’instruction appliquent des normes 
d’instruction différentes pour une même qualification9. 
Une comparaison des normes de qualification et des plans 
d’instruction de chaque qualification a été effectuée par 
l’EMIS afin de cerner les divergences et les lacunes et de 
formuler des recommandations au Comité de surveillance 
du programme des munitions et aux intervenants. Un 
hiatus a été constaté entre les tâches relatives aux 
ME autorisées et les notions enseignées dans le cadre 
des diverses qualifications des officiers. La durée de 
l’instruction, les méthodes d’enseignement, le contenu 
des cours et la confirmation de l’instruction variaient 
considérablement d’un établissement d’instruction à  

l’autre pour les mêmes tâches relatives aux ME. Parfois, 
certaines tâches n’étaient pas enseignées, bien qu’elles 
fassent partie de la qualification10. Les divergences quant 
aux normes d’instruction représentent un risque important 
pour la sécurité qui doit être résolu au moyen d’une 
évaluation complète et d’efforts coordonnés. En réponse, 
l’EMIS a initié le dialogue nécessaire avec les N1 pour 
travailler à l’égard d’un modèle de normalisation amélioré.

SGISEM
Observation déjà formulée : l’intégration du SGISEM 
au sein des groupes et des commandements doit être 
considérablement améliorée. L’absence d’un programme 
adéquat sur le SGISEM au sein des établissements 
d’instruction11 a une incidence directe sur l’aptitude de la 
communauté à l’utiliser. L’École de technologie et du génie 
aérospatial des Forces canadiennes (ETGAFC) a commencé 
à intégrer le SGISEM (y compris de nouvelles normes de 
qualification qui seront mises en œuvre en 2022) dans le 
programme des officiers du génie aérospatial (G AÉRO) et 
des techniciens en systèmes aéronautiques (TEC AÉRO), 
mais peu de progrès, voire aucun, n’a été constaté au 
sein du Centre d’instruction de logistique des Forces 
canadiennes (CILFC) et de l’École navale (Atlantique).  
Par conséquent, cette lacune entrave toute instruction  
sur les fonctions qui reposent sur l’utilisation efficace  
du système d’enregistrement du MDN et des FAC.

Colloque de formation des ATM de commandement
L’EMIS et le DREM ont organisé conjointement un colloque 
de formation annuel pour les nouveaux ATM des groupes/
commandements et leurs équipes; ce colloque a mis en 
évidence les rôles et les responsabilités dans le cadre du 
programme des ME. Les récents changements de politiques 
ont été soulignés et une formation guidée sur les différents 
systèmes disponibles aux équipes des ATM a été donnée. Le 
colloque a été organisé pour combler un écart qui existait 
entre l’instruction initiale des officiers techniciens des 

9 Le Centre d’instruction de logistique des Forces canadiennes (AEXN), le Collège 
militaire royal (AKKS) et l’École de technologie et du génie aérospatial des Forces 
canadiennes (ADOT) accordent la qualification pour enquêter sur les incidents et 
accidents liés aux ME. Cependant, chaque programme offre l’instruction selon 
des normes différentes en ce qui concerne la durée, le matériel de cours et les 
méthodes d’instruction.

10 La qualification pour l’élimination logistique des ME est accordée en vertu 
du code de cours ADOT pour les officiers du génie aérospatial qui ont aussi une 
qualification en neutralisation des munitions classiques sans que la matière 
ne soit enseignée à l’École de technologie et du génie aérospatial des Forces 
canadiennes. La qualification pour traiter des dossiers d’évaluation des risques 
– munitions et explosifs a été accordée sous le code de cours AEXN pour les 
officiers techniciens des munitions sans que la matière du cours ne soit présentée 
au Centre d’instruction de logistique des Forces canadiennes avant 2018. La 
qualification pour mener des enquêtes sur les ME a été accordée sous le code de 
cours HOD pour les O GSCN pour le groupe professionnel des O GSCN sans que la 
matière soit présentée à l’École navale (Atlantique).
11 Le Centre d’instruction de logistique des Forces canadiennes pour les 
techniciens en munitions et les officiers techniciens des munitions, l’École navale 
(Atlantique) pour les officiers de marine — service technique, les gardiens des 
soutes à munitions et les préposés aux soutes à munitions, l’École de technologie 
et du génie aérospatial des Forces canadiennes pour les officiers du génie 
aérospatial et les techniciens en systèmes aéronautiques.
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munitions (OTM) et le cours Génie des munitions – Niveau 
avancé et l’emploi au niveau opérationnel. Le colloque de 
formation représente une mesure provisoire, et il faudrait 
envisager de combler les lacunes concernant les normes et 
les exigences d’instruction des OTM et des ingénieurs des 
munitions de niveau avancé.

ÉLÉMENT 7 — INFRASTRUCTURE DES MUNITIONS  
ET EXPLOSIFS

Les groupes et commandements ayant une responsabilité 
envers l’infrastructure des munitions et explosifs sont 
assujettis aux activités annuelles d’assurance de la conformité 
conformément à la figure 2. Dans l’ensemble, il a été jugé 
que l’état de l’infrastructure des munitions et explosifs se 
devait d’être amélioré, mais que la tendance est positive.

Observations et conclusions   
Norme d’inspection de la sécurité des munitions  
et des explosifs
Au cours de la période visée par le rapport, le Sous-Ministre 
adjoint (Infrastructure et environnement) [SMA(IE)] a finalisé 
son cadre d’évaluation de la sécurité des explosifs (CESE) 
pour aider à déterminer l’état actuel de l’infrastructure des 
ME du MDN ou des FAC. Alors que la mise en œuvre du 

projet pilote de CESE était initialement prévue en 2020-2021, 
elle a été reportée à 2022-2023 à cause des restrictions  
de voyage provoquées par la COVID-19.

Magasins recouverts de terre canadiens à longue portée
Le rapport 2018-2019 du DREM traitait des normes de 
construction des magasins recouverts de terre canadiens à 
longue portée (MRTCLP) au Dépôt de munitions des Forces 
canadiennes (DMFC) Bedford et indiquait que la profondeur 
de la couverture de terre commune entre les magasins était 
excessive. Si une explosion accidentelle se produisait, la 
terre aiderait à propager l’onde de choc, ce qui mettrait les 
magasins voisins en danger. Une évaluation ministérielle de 
toutes les installations d’entreposage a également révélé 
que la profondeur de la couverture de terre commune des 
MRTCLP de la BFC Petawawa était excessive. Par conséquent, 
le SMA(IE) étudie une solution technique pour refaire le 
chevauchement de la couverture de terre entre les MRTCLP 
afin de ramener la capacité d’entreposage à celle initialement 
prévue. Entre-temps, le COIC et l’AC ont renouvelé les permis 
des MRTCLP en tenant compte de distances de sécurité 
convenant aux chevauchements de la couverture de terre,  
ce qui permet de respecter les normes acceptées relatives 
aux risques pour la sécurité en limitant la capacité 
d’entreposage d’explosifs dans les magasins concernés.

Un soldat du groupe compagnie d’intervention dans l’Arctique (GCIA) du 35e Groupe-brigade canadien (GBC) fait feu  
avec une mitrailleuse légère C9A2 au cours de l’exercice GUERRIER NORDIQUE, à la BFC Valcartier, le 2 mars 2021.
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Emplacement de l’infrastructure
Au cours de la période visée par le rapport, une meilleure 
compréhension des politiques relatives au choix de 
l’emplacement des installations de munitions et un meilleur 
respect de ces politiques ont été notés. L’amélioration des 
lignes de communication entre les ATM, les installations 
de munitions, les responsables des biens immobiliers 
et le SMA(IE) a donné lieu à une compréhension élargie 
des exigences et à la prise de décisions éclairées. Il est 
recommandé d’exercer une surveillance continue afin de 
s’assurer que l’approbation des sites soit demandée lors 
de la phase de la planification d’un nouveau projet de 
construction en vue d’atténuer les répercussions imprévues 
sur la capacité d’entreposage et les opérations des FAC.

Le caporal Joey Chow, technicien en systèmes d’armement aérien, effectue les procédures après vol au retour des chasseurs CF-18 Hornet  
d’un vol d’entraînement au combat au cours de l’opération REASSURANCE – Force opérationnelle aérienne Roumanie, le 22 septembre 2020,  
à la base aérienne Mihail Kogӑlniceanu, en Roumanie.

Gestion des risques liés aux ME
Les DERME permettent de mener des opérations relatives 
aux ME lorsqu’il n’est pas possible d’atteindre les normes de 
sécurité en vigueur. Un DERME est une mesure temporaire 
(valide jusqu’à concurrence de cinq ans) qui permet à 
l’organisation responsable de mettre en œuvre des mesures 
à long terme viables qui respectent les normes et les 
politiques du Ministère en matière de sécurité des ME. Le 
Ministère compte neufs DERME actifs. Six sont directement 
liées à des problèmes d’infrastructure, dont deux viendront 
à échéance au cours de la prochaine année financière sans 
qu’une solution à long terme ait été trouvée (tableau 3). 
De nouveaux DERME seront nécessaires pour pallier 
l’insuffisance de capacité. 
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L’Escadron C des Royal Canadian Dragoons effectue un tir de char Leopard 2A4 lors d’un exercice à la Base de soutien  
de la 5e Division du Canada (BS 5 Div C) Gagetown, au Nouveau-Brunswick, le 23 octobre 2020.

GROUPE OU  
COMMANDEMENT ET LIEU NO DU DERME TYPE

NIVEAU 
DE RISQUE 
RÉSIDUEL

EXPIRATION BPR

AC 
Gagetown 0105-2020-001 Entreposage des ME 

(Magasin) Faible 2025 SMA (IE)

ARC 
Comox 3235-2019-01 Entreposage des ME 

(Magasin) Important 2025 SMA (IE)

SMA (RDDC) 
Valcartier 1430-2014-01 Opérations des ME 

(Atelier) Faible 2021 SMA (IE)

SMA (RDDC) 
Valcartier 1430-2015-02 Opérations des ME 

(Atelier) Faible 2021 SMA (IE)

COMFOSCAN 
Ottawa 6399-2016-01 Entreposage des ME 

(Magasin) Moyen 202112 SMA (IE)

SMA (Mat) 2107-2018-01 Élimination 
(Douilles de MPC) Faible 2023 D Gest TME

COIC 
FOA Op REASSURANCE ORATF-2019-001 Opérations des ME 

(Atelier) Faible 2024 Pays hôte

COIC 
FOA Op REASSURANCE LETTONIE 6923 - 2020 - 001 Opérations de transit Important 2025 Pays hôte

COIC 
FOA Op REASSURANCE LETTONIE 6923-2020-002 Entreposage— 

Empiétement Important 2025 Pays hôte

Tableau 3 – DERME en vigueur

12 Il convient de noter qu'une solution d'infrastructure à long terme a été 
identifiée et attend la mise en œuvre du projet. Par conséquent, l'intention est de 
prolonger ce DERME pour une période de trois ans à titre de mesure provisoire.
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CONCLUSION

Tout au long de l’année, la surveillance de la conformité 
du Programme des munitions grâce à une ISME complète 
et reproductible s’est étendu au-delà de l’élément 4 au 
cours de la période visée par le rapport pour inclure 
l’élément 2 où le DGGPET/SMA(Mat) a été évaluée selon la 
méthodologie de l’ISME. Les discussions en groupe visant 
à intégrer les organisations du directeur général – Gestion 
du programme d’équipement aérospatial (DGGPEA) et du 
directeur général – Gestion du programme d’équipement 
maritime (DGGPEM) se poursuivent.

Collectivement, le Ministère a réduit l’ensemble de ses 
stocks de 1 566K kg grâce à des opérations de vente, de 
démilitarisation et de destruction. Par conséquent, les 
stocks du MDN en attente d’élimination en 2020-2021 
s’élevaient à quelque 7 500K kg.

Là où les résultats de l’élément 4 reflètent une certaine 
amélioration au sein des groupes et des commandements, 
des préoccupations entourant la sécurité subsiste vis-à-vis 
l’intégration et le signalement via le SGISEM.
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La caporal (Cpl) Shannon Clayton, technicienne en systèmes aéronautiques, le Cpl Brendan Wales, technicien en structures 
d’aéronefs, et le caporal chef Malcom Martin, technicien en systèmes d’armement aérien, chargent une torpille à bord d’un 
hélicoptère CH-148 Cyclone au cours de l’opération PROJECTION, dans l’océan Indien, le 14 avril 2021.
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INTRODUCTION

Les munitions et les explosifs (ME) sont largement utilisés 
dans pratiquement toutes les facettes des opérations 
militaires et peuvent entraîner des décès ou des blessures 
graves, détruire, endommager ou mettre hors d’usage 
du matériel, et endommager les infrastructures ou 
l’environnement. Ces situations comportant des risques13 
impliquant des ME peuvent également entraîner l’échec 
d’une mission ou avoir une incidence quelconque sur  
les opérations.

Le but du PSME du MDN est de faciliter et de soutenir 
les opérations des FAC et les objectifs ministériels en 
préservant la capacité opérationnelle et en réduisant au 
minimum les blessures, les décès, les pertes matérielles  
et les dommages touchant l’environnement. Le succès  
du PSME repose sur un engagement partant du haut  
de la hiérarchie et sur une exécution partant de la base  
assurée par les membres des FAC et les employés du  
MDN, améliorant ainsi la culture institutionnelle globale  
en matière de sécurité des ME.

La présente section passe en revue les pratiques de 
signalement ainsi que les types d’incidents et d’accidents 
signalés au Ministère au cours de la période visée par le 
rapport. On y examine d’un point de vue analytique les 
progrès accomplis ainsi que les domaines à améliorer  
pour renforcer le PSME du Ministère.

OBSERVATIONS ET CONCLUSIONS 

SGISEM
Mis en service en avril 2017, le SGISEM est le système 
d’enregistrement du MDN et des FAC pour le signalement 
des incidents et accidents relatifs aux ME et fournit aux 
groupes et aux commandements de l’information sur 
la sécurité en temps quasi réel. Cependant, bien que 
quatre ans se soient écoulés depuis sa mise en œuvre, 
le signalement dans le SGISEM continue de représenter 
un défi ministériel majeur. Alors que le Ministère 
signalait auparavant en moyenne près de 228 incidents 
annuellement, le nombre moyen d’incidents signalés 
depuis la mise en place du SGISEM a diminué près de  
50 % (figure 3).

La réduction significative du nombre de cas signalés peut 
être attribuée aux facteurs suivants :

a. Formation en ligne. L’accès au SGISEM est conditionnel 
à la réussite d’un module de formation adaptée au 
rythme de chacun sur le Réseau étendu de la Défense. 

PROGRAMME 
DE SÉCURITÉ 
DES  
MUNITIONS 
ET DES  
EXPLOSIFS

13 Une situation relatif aux ME comportant des risques s’entend de tout type 
d’évènement lié aux ME.



27DREM      RAPPORT ANNUEL 

Un examen des comptes d’utilisateur du SGISEM a 
révélé que tous les utilisateurs n’avaient pas reçu la  
formation sur son utilisation. Les administrateurs de 
système régionaux de la sécurité des explosifs des 
groupes ou commandements doivent renforcer le  
contrôle d’accès.

b. Instruction institutionnelle. L’intégration du SGISEM aux 
cours offerts par les groupes et les commandements 
doit être améliorée. L’absence d’un programme 
adéquat sur le SGISEM au sein des divers établissements 
d’instruction14 a une incidence directe sur l’aptitude de 
la communauté à l’utiliser.

c. Accessibilité. La version initiale du SGISEM a limité  
l’accessibilité aux communautés de praticiens des  
munitions. Reconnu comme un facteur limitatif  
important, les versions ultérieures du SGISEM ont  
accordé l’accès à l’unité par l’intermédiaire du  
responsable de la sécurité des explosifs de l’unité  
et/ou du représentant des munitions de l’unité.

d. Culture du signalement. Alors que la marge de sécurité15 
du Ministère pour la période visée par le rapport est de 
2,3:1, la sous-déclaration des incidents relatifs aux ME 
demeure une préoccupation majeure.

Signalement des incidents et accidents
Conformément à la DOAD 3002-4, Signalement des 
accidents, des incidents, des défectuosités et des défaillances 
de munitions ou d’explosifs, toutes les situations comportant 
des risques, y compris celles qui ont été évitées de justesse, 
les situations dangereuses et même les blessures ou 
dommages matériels mineurs doivent être signalés. 

Défectuosités et défaillance de munitions ou d’explosifs

Toutes les défaillances et défectuosités de munitions 
ou d’explosifs doivent être signalées par l’entremise 
du SGISEM, car elles pourraient constituer des risques 
accrus pour la sécurité. Les rapports de défectuosité et de 
défaillance permettent de garantir que les informations 
techniques adéquates sont transmises à l’autorité 
technique pertinente pour favoriser la mise en œuvre  
de mesures correctives ou d’atténuation appropriées  
et en temps opportun.

Au cours de la période visée par le rapport, 362 rapports  
de défectuosité et de défaillance ont été consignés, et 
58 ont été annulés, car les situations ne correspondaient 
pas à la définition de défectuosité ou de défaillance16. 
L’évaluation a permis de déterminer que les ATM de la 
MRC, de l’ARC, du COIC et du COMFOSCAN surveillaient 
diligemment les rapports de défaillance et défectuosité  
de leur commandement (figure 4).

Figure 3 – Nombre moyen d’incidents signalés chaque année
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Figure 4 – Rapports sur les défectuosités et les défaillances
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14 Le Centre d’instruction de la logistique des Forces canadiennes, l’École  
de technologie et du génie aérospatial des Forces canadiennes et l’École  
navale (Atlantique).
15 La marge de sécurité correspond au rapport entre les incidents et les accidents.

16 Une défectuosité est un défaut de conception ou de fabrication d’une munition 
ou d’un explosif, l’altération d’une munition ou d’un explosif ou des dommages 
à une munition ou à un explosif qui pourraient en atténuer le rendement. Une 
défaillance est le fait pour une munition ou un explosif de ne pas fonctionner 
comme prévu ou de façon satisfaisante.



28 DREM      Directeur – Réglementation des explosifs et munitions

Accidents et incidents liés aux munitions et aux explosifs

Les paragraphes ci-après traitent d’observations 
particulières formulées au cours de l’année :

a. Délais de signalement. Conformément à l’instruction 
sur les munitions et les explosifs (IME) 69, Délais de 
rapport sur les accidents ou incidents, le Ministère 
exige que le rapport initial soit soumis en moins de 
24 heures. L’objectif du rapport initial est de signaler 
rapidement au communauté les risques pour la sécurité 
et ainsi d’empêcher la répétition de l’incident ou de 
l’accident. Sur les 117 incidents et accidents signalés, 
46 % l’ont été en moins de 24 heures, comparativement 
à 34 % l’année précédente. Bien qu’il s’agisse d’une 
tendance positive, le délai global moyen de soumission 
d’un rapport initial est passé de 14 à 20 jours au cours 
de la période visée par le rapport. Observation déjà 
formulée dont la tendance est à la baisse, les retards 
importants de signalement représentent un risque pour 
la sécurité17;

b. Échéanciers d’enquête. Observation déjà formulée 
applicable à tous les groupes/commandements, dont 
la tendance est à la baisse sur trois ans. Le Ministère 
exige que le rapport d’enquête soit rédigé en 30 jours. 
Au cours de la période visée par le rapport, le nombre 
moyen de jours nécessaires à la rédaction des rapports 
d’enquête a augmenté, passant de 50 (en 2019-2018) 
à 57 (figure 5). Par conséquent, les groupes et les 
commandements doivent améliorer considérablement 
les échéanciers d’enquête.

c. Examen du rapport par les groupes/commandements 
(suivi). Observation déjà formulée. Une fois le 
rapport d’enquête soumis par l’unité, les groupes 
et commandements ont pris en moyenne 126 jours 
pour étudier et fermer les dossiers dans le SGISEM. 
Seulement 32 des 117 dossiers soumis au cours de la 
période visée étaient fermés en date du 31 mars 2021, 
les 85 autres dossiers actifs (dont la majorité relève 
de l’Armée canadienne) étant laissés en attente que 
le groupe ou commandement les évalue et y donne 
suite. Bien qu’une attention particulière ait été 
accordée à la fermeture des dossiers en fin d’année, 
il reste 171 rapports actifs (initiés depuis la mise en 
œuvre du SGISEM en avril 2017) pour lesquels une 
action du groupe/commandement est nécessaire 
(figure 6). On ne peut pas trop insister sur l’importance 
de l’examen et du suivi des rapports d’incidents par 
le groupe/commandement. Les rapports en suspens 
sont une occasion perdue de tirer parti des leçons 
retenues et d’ainsi prévenir toute répétition des 
situations dangereuses. Sans la diffusion rapide de 
renseignements exacts, les membres des FAC et les 
employés du MDN sont potentiellement exposés à un 
risque inutile. Les efforts déployés par la MRC, le COIC, 
le COMFOSCAN et le VCEMD pour examiner et fermer 
leurs rapports d’incident respectifs au cours de l’année 
doivent être soulignés.

d. Mesures préventives. Observation déjà formulée 
applicable à tous les groupes/commandements 
dont la tendance est à la baisse. Au cours de la 
période visée par le rapport, des mesures préventives 
(MP) étaient consignées dans le SGISEM, mais 46 % 
d’entre elles n’ont pas été surveillées ou mises à 
jour activement par les groupes/commandements 
responsables. Bien que plusieurs facteurs puissent 
contribuer à retarder la mise en œuvre des MP, le fait 
de ne pas donner suite à ces mesures ou de ne pas 
mettre à jour le SGISEM et de ne pas faire en sorte que 
le système d’enregistrement soit à jour peut entraîner 
un accroissement des risques à la sécurité et des passifs 
ministériels potentiels. 

e. Qualité des enquêtes. Observation déjà formulée 
applicable à tous les groupes/commandements 
dont la tendance est à la baisse. Les enquêtes sur 
les incidents et accidents liés aux ME doivent être 
menées par du personnel convenablement qualifié 
et expérimenté qui possède des connaissances 
techniques sur les ME ainsi qu’une compréhension 
du système d’arme connexe et de l’environnement 
opérationnel. Même si un nombre important de 

Figure 5 – Délai moyen par état de cas
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17 Dans un cas, une fusée éclairante largable (LUU-2) s’est allumée trop proche d’un 
aéronef, mais l’incident n’a été signalé que plusieurs jours après l’évènement. Entre-
temps, les fusées du même lot ont été utilisées dans le cadre d’une autre mission et 
ont donné lieu à un incident similaire qui aurait pu entraîner des blessures ou des 
dommages matériels.
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18 Le modèle Heinrich est également mentionné dans le rapport Haddon-Cave intitulé 
« The Nimrod Review – An Independent Review Into the Broader Issues Surrounding 
the Loss of the RAF Nimrod MR2 Aircraft XV230 in Afghanistan in 2006 ».

Figure 6 – Rapports en suspens depuis 2017
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Figure 7 – Le modèle Heinrich
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rapports définissaient explicitement ce qui s’était 
produit, seulement 21 % des rapports examinaient 
le « pourquoi » et le « comment » des incidents, 
entravant ainsi la capacité du Ministère à cibler les 
causes profondes du problème et à adopter des 
MP appropriées. Une évaluation des programmes 
d’instruction des praticiens des ME a révélé que 
l’instruction portant sur l’analyse des évènements, 
l’identification des facteurs contributifs et la 
compréhension des causes systémiques d’échec dans 
des systèmes complexes étaient au mieux insuffisants, 
voire absents. Ce manque d’instruction exhaustive 
sur les munitions et explosifs visant à uniformiser les 
procédures d’enquête et de détermination des causes 
profondes et des mesures préventives appropriées 
constitue une réelle préoccupation et nuit à la capacité 
du Ministère à éviter qu’un incident ou accident ne se 
répète et à en atténuer les conséquences.

APERÇU DE L’ANALYSE DES INCIDENTS ET ACCIDENTS

Rapport entre les incidents et les accidents  
touchant les ME
Selon le modèle Heinrich 300-29-118, pour chaque tranche 
de 300 incidents évités de justesse, il y a 29 blessures 
mineures et une blessure majeure (figure 7). La marge de 
sécurité qui en résulte est donc établie à 10 pour 1 pour  
ce modèle particulier.
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Figure 10b – Facteurs contributifs révisés, attribués par le DREM
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Sur les 117 signalements consignés dans le SGISEM au 
cours de la période visée par le rapport, 85 étaient des 
incidents et 32 étaient des accidents, correspondant ainsi à 
rapport incident-accident de 2,3 pour 119, ce qui représente 
une légère amélioration par rapport à l’année précédente 
(1,7 pour 1) (figure 8).

La production de rapports est essentielle à la réussite 
du PSME et a une incidence directe sur la sécurité du 
personnel, l’état de préparation et les capacités.

Marge de sécurité par commandement
Les marges de sécurité des différents commandements 
devraient être analogues malgré les différences de leur 
environnement respectif et être indicatives du rapport 
ministériel entre les incidents et les accidents. La figure 9 
présente la marge de sécurité de chaque commandement 
pour les trois dernières années.

Chaque groupe ou commandement peut modifier de façon 
positive le rapport entre ses incidents et ses accidents 
en renforçant sa culture d’établissement des rapports et 
en adoptant dans le cadre de son PSME des MP ciblées 
fondées sur des données. Plus le ratio d’une organisation 
est élevé, plus celle-ci est en mesure d’exécuter et de 
soutenir ses opérations en toute sécurité.

Figure 9 – Marge de sécurité par commandement
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19 Les dossiers du SGISEM font état de 85 incidents et de 32 accidents, mais cinq 
autres accidents liés aux ME ont été consignés dans le cadre du Programme de 
sécurité générale (PSG) et ne figurent pas dans le SGISEM. Les rapports du PSG  
ont été pris en considération lors du calcul de la marge de sécurité.

Les valeurs du modèle peuvent varier selon les études 
utilisées, mais le rapport entre les incidents évités de 
justesse (incidents) et les blessures ou les dommages 
matériels (accidents) est indicatif de la santé du programme 
et de la culture de sécurité d’une organisation. Quel que 
soit la précision de ce ratio dans un domaine de travail 
quelconque, le point essentiel est de recenser et de 
comprendre les incidents avant qu’ils ne se reproduisent 
dans des circonstances légèrement différentes et 
provoquent un accident. L’accent mis sur les incidents  
et les tendances aidera à fournir un avertissement,  
de sorte que les dangers soient ensuite gérés de  
façon proactive plutôt que réactive.
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20 Les références croisées des données de sécurité et du programme de santé et 
sécurité au travail du Ministère (signalées dans les formulaires DND 663 et CF 98) 
ont permis d’observer que cinq (5) blessures en lien avec les ME n’avaient pas 
été signalées comme accident dans le SGISEM. Dans tous les cas, des simulateurs 
d’artillerie ont été utilisés trop près du personnel, causant ainsi diverses  
blessures auditives.  
21 Au cours de la période de référence précédente, 50 % des facteurs causals initiaux 
ont été réaffectés à la suite d’un examen minutieux par le DREM.

Tendances et analyse des facteurs contributifs
Un facteur contributif se définit comme étant une action, 
une condition ou une circonstance dont la présence 
ou l’absence aboutit à un incident ou à un accident. 
Le processus consistant à déterminer les causes d’un 
tel évènement permet la mise en œuvre de mesures 
préventives qui contribueront à améliorer la sécurité  
de l’environnement des ME.

Observation déjà formulée applicable à tous les groupes/
commandements : une analyse des facteurs contributifs 
a montré que près de la moitié des incidents survenus au 
sein du Ministère étaient attribuables à une supervision 
inadéquate, à une manutention inappropriée des munitions 
ou encore à une expérience limitée. De plus, près de 24 % 
des évènements avaient un caractère répétitif, ce qui indique 
que l’organisation a du mal à recenser et à appliquer les 
leçons retenues concernant la sécurité des ME.

Douze (12) personnes ont subi des blessures au cours de la 
période visée par le rapport20. Certes, cela représente une 
réduction de 15 % par rapport à l’année précédente, mais de 
ces 12 blessures, 11 ont été causées par un facteur humain 
et étaient donc évitables. Un décès a été signalé au cours 
de la période visée par le rapport; un accident similaire est 
survenu en avril 2019 dans des conditions semblables.

Particulièrement révélateur des défis que posent les 
enquêtes et l’établissement de rapports au sein du MDN et 
des FAC, un examen détaillé de tous les rapports du SGISEM 
a révélé que 31 % de tous les facteurs causals attribués 
par les groupes et commandements avaient été classés 
comme « indéterminé » ou « pas encore déterminé ». La 
figure 10a montre les facteurs causals d’abord attribués par 
les groupes et les commandements, et la figure 10b montre 
que plus de 75 % de ces facteurs ont été reclassés à la 
suite d’un examen minutieux du DREM. Observation déjà 
formulée, avec une tendance à la baisse importante21 : 
les difficultés que rencontre le Ministère à cerner et à 
attribuer les bons facteurs contributifs nuisent à sa capacité 
de tirer des leçons et de réduire le risque qu’une situation 
dangereuse se reproduise. Une meilleure compréhension 
de la conduite des enquêtes, de l’attribution des facteurs 
contributifs et, surtout, de la méthodologie du système 
d’analyse et de classification des facteurs humains (HFACS) 
continue d’être un besoin ministériel.

Une analyse des facteurs contributifs utilisant des données 
provenant du SGISEM a donné les observations suivantes :

a. Facteur causal centré sur la personne. Observation 
déjà formulée : 13 des facteurs contributifs (11 %) 
attribués étaient « centré sur la personne », ce qui 
signifie qu’il s’agit d’une dérogation intentionnelle aux 
procédures établies pour des motifs, des gains ou des 
objectifs personnels. Ce qualificateur regroupe les 
actes délibérés ou inconsidérés, les comportements 
négligents ou les inconduites visant à faire la 
démonstration de compétences ou de prouesses 
perçues. Après leur reclassement, aucun des 13 cas 
n’était défini comme étant « centré sur la personne ».

b. Répartition des incidents. L’opérateur du système 
d’arme était impliqué dans 82 % des incidents tandis 
que le personnel de la communauté des praticiens 
des ME était impliqué dans 18 % d’entre eux. Dans la 
période visée par le rapport, 92 cas (78 %) étaient liés 
aux facteurs humains. Les quatre types d’incidents 
courants suivants représentent 24 % de tous les cas et 
auraient pu être évités en respectant les procédures 
adéquates et en assurant une supervision rigoureuse :

(a) 15 cas en lien avec le retour de munitions réelles 
mélangées au matériel récupéré de munitions;

(b) 5 cas en lien avec l’armement inadéquat de 
marqueurs marins;

(c) 4 cas de munitions mal fixées tombées d’un 
véhicule ou d’un équipement (poste de 
maintenance, chariot élévateur, véhicules du MDN);

(d) 4 cas de munitions altérées (retrait des balles 
traçantes des bandes de cartouches). 

Dans la plupart des cas, un examen postérieur à l’évènement 
ou l’adoption de mesures préventives n’ont pas été 
suffisamment envisagés, entraînant un pourcentage élevé 
de répétition de ce type d’évènement. 

c. Entreposage. Bien que la majorité des cas signalés 
soient directement liés à l’utilisation de ME en service, 
il est encourageant de noter que des observations liées 
à l’infrastructure des munitions et explosifs ont été 
consignées dans le SGISEM :

(1) quatre (4) cas en lien avec le système de 
protection contre les incendies d’un magasin;

(2) un (1) cas en lien avec un système électrique  
d’un champ de tir qui a simultanément mis  
le feu à trois tables de combustion.
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Grâce à ces informations, le SMA(IE), en tant que 
responsable du Ministère, peut avoir une meilleure 
connaissance des problèmes de sécurité concernant 
l’infrastructure des munitions et explosifs et peut ainsi 
définir des mesures d’atténuation possibles.

d. Enquêteur de ME non qualifié. En vertu de 
l’IME 07 — Enquêtes et rapports - accidents et incidents 
de munitions, toutes les enquêtes sur un incident ou 
accident en lien avec les munitions ou explosifs doivent 
être menées par un personnel qualifié qui possède une 
compréhension approfondie du système d’arme et des 
procédures connexes. Sur les 66 enquêteurs principaux 
qui ont mené les 117 enquêtes, 13 ne satisfaisaient pas  
à la norme de qualification.

e. Rapports d’incidents par commandement. Observation 
déjà formulée : La figure 11 présente le statut de 
tous les rapports d’incident/d’accident produits par 
les commandements au cours de la période visée. On 
ne saurait trop insister sur l’importance de l’examen 
et du suivi des rapports. Les rapports en suspens 
représentent une occasion perdue de tirer parti des 
leçons retenues et d’ainsi prévenir toute répétition des 
situations dangereuses. Il faut souligner le fait que la 
MRC, le COIC et le COMFOSCAN ont fermé avec succès 
au moins 50 % de leurs dossiers.

Une panoplie de facteurs peut avoir une incidence sur la 
culture d’établissement des rapports. Même si la sécurité 
soit la responsabilité du commandement, la haute direction 
doit constamment réitérer l’importance des rapports, du 
signalement des situations comportant des risques et de la 
fermeture des rapports au sein de ses PSME. Les groupes  
et commandements se doivent également de tirer parti  
du SGISEM pour favoriser un solide PSME.

Rapports mensuels du SGISEM
Les groupes et commandements reçoivent chaque mois et 
chaque trimestre des rapports soulignant les domaines à 
améliorer dans leurs rapports respectifs. Pendant la période 
visée par le présent rapport, sauf dans les cas de la MRC 
et du COIC, très peu de progrès ont été observés quant à 
la qualité des rapports et/ou à la fermeture des rapports 
en suspens. Les groupes ou commandements peuvent 
améliorer leurs réactions aux rapports d’observation 
mensuels et trimestriels et ainsi simplifier l’identification 
et la mise en œuvre de mesures préventives efficaces pour 
gérer et prévenir les situations comportant des risques.

Figure 11 – État des dossiers par commandementt
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Des membres du groupement tactique de la présence avancée renforcée participent à l’exercice BOOMING THUNDER, un défi entre le Canada,  
la Slovénie et la République tchèque portant sur la technique et la précision, au cours de l’opération REASSURANCE, dans le secteur d’entraînement  
du Camp Adazi, en Lettonie, le 16 novembre 2020.

CONCLUSION

Le signalement des incidents et accidents liés aux ME, le 
suivi et la surveillance des groupes et des commandements 
demeurent un défi considérable pour le Ministère. 
Le signalement tardif d’évènement et les enquêtes 
incomplètes sont indicatifs d’un programme de sécurité en 
difficulté et constituent un risque important de répétition 
des situations dangereuses. Une instruction efficace, des 
rapports faits en temps opportun et une surveillance  
accrue des groupes ou des commandements sont 
essentiels pour tirer des leçons et empêcher la répétition 
des évènements susceptibles d’entraîner des conséquences 
catastrophiques ou encore de provoquer l’échec de la 

mission. L’amélioration permanente des rapports et des 
enquêtes sur les incidents et accidents liés aux ME doit 
demeurer une priorité.

Bien que les activités de réglementation devront viser 
l’amélioration du SGISEM, son accessibilité au combattant 
et la qualité des rapports reliés aux situations comportant 
des risques, les principaux catalyseurs du renforcement 
du PSME restent l’engagement des groupes et des 
commandements et l’engagement continu de la haute 
direction. Dans l’ensemble, l’état évalué du Programme  
de sécurité des munitions et des explosifs du ministère  
a été évalué comme devant être amélioré.
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Les efforts constants visant à mettre en place des normes 
d’inspection de la sécurité des munitions et des explosifs 
pour les éléments 2 (Gestion du programme d’équipement 
de munitions et explosifs) et 7 (Infrastructure des munitions 
et explosifs) du Programme des munitions se sont poursuivis 
au cours de la période visée par le rapport et contribueront 
à renforcer la surveillance ministérielle réglementaire des 
munitions et des explosifs. De plus, le Ministère a enregistré 
des progrès dans ses efforts visant à réduire ses stocks de 
munitions excédentaires, obsolètes, détériorés et expirés. 
Cependant, malgré toutes les améliorations apportées dans 
certains secteurs, l’état général de la sécurité des munitions 
et des explosifs au sein du ministère de la Défense 
nationale et des Forces armées canadiennes a été  
jugé comme devant être amélioré.

Les observations consignées dans ce rapport continuent 
de nuire à la capacité du Ministère de réaliser et de 
maintenir un programme de sécurité des munitions et 
des explosifs sain qui repose sur son aptitude à traiter et 
à surveiller efficacement les difficultés relevées. Si des 
plans d’action de gestion appropriés ne sont pas mis en 
œuvre ou suivis, le Programme de sécurité des munitions 
et des explosifs du Ministère continuera à en subir les 
effets négatifs, ce qui nuira à la sécurité et à ses capacités 
opérationnelles. 

Un manque général de compréhension, une sous-utilisation 
et une absence de rigueur en ce qui concerne la mise 
en œuvre du Système de gestion de l’information sur 
la sécurité des explosifs et des munitions en tant que 
système d’enregistrement du Ministère ont été constatés 
cette année. Lorsque les inspections de sécurité ou que 
leurs résultats ne sont pas consignés, il faut craindre que 
les risques critiques pour la sécurité ne soient pas pris en 
compte et qu’ils n’entraînent des répercussions négatives 
sur la sécurité du personnel et sur les opérations. Par 
ailleurs, les retards importants concernant les rapports 
et les enquêtes sur les incidents et accidents liés aux 
munitions et aux explosifs de même que la qualité des 
enquêtes et des rapports représentent encore à ce jour  
un défi pour le Ministère.

La capacité d’une organisation à apprendre de ses erreurs 
repose sur son aptitude à recenser et à appliquer les 
leçons retenues et constitue un élément essentiel de 
l’institutionnalisation de la sécurité et de la mise en place 
d’une saine culture de sécurité. Le manque d’instruction 
rigoureuse en matière de munitions et d’explosifs visant à 
uniformiser les procédures d’enquête et de détermination 

CONCLUSION
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des causes profondes et des mesures préventives 
appropriées est une réelle préoccupation et nuit à la 
capacité du Ministère à éviter la récidive et à atténuer 
les conséquences. Si des progrès ont été accomplis dans 
certains secteurs, les cultures sous-jacentes de sécurité 
des munitions et des explosifs et d’établissement des 
rapports au sein du Ministère ont besoin d’être renforcées. 
L’amélioration permanente des rapports et des enquêtes 
sur les incidents et accidents relatifs aux munitions et aux 
explosifs doit rester une priorité ministérielle.

Les complexités relatives aux observations formulées 
dans le présent rapport sont de nature stratégique et leur 
résolution nécessite des efforts concertés et une démarche 
qui s’inscrit dans le cadre du Programme des munitions. 
Or, si l’objectif poursuivi est une amélioration continue, 
un programme d’une telle complexité bénéficierait 
grandement d’un leadership accru, d’un modèle de 
gouvernance efficace ainsi que d’un engagement 
et d’une collaboration étroite entre les groupes, les 
commandements et le Directeur – Réglementation  
des explosifs et des munitions.

Des membres du Royal Canadian Dragoons (RCD) effectuent des patrouilles de niveau 2 et 3, qui consistent en des mouvements de tir en troupe,  
afin d’être prêts sur le plan opérationnel pour les déploiements ou les expéditions à l’étranger, dans le secteur d’entraînement de la garnison 
Petawawa, le 25 mars 2021.
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CESE Cadre d’évaluation de la sécurité des explosifs 
CET Comité d’examen technique  
CILFC  Centre d’instruction de logistique  

des Forces canadiennes 
COIC  Commandement des opérations  

interarmées du Canada 
COMFOSCAN  Commandement – Forces d’opérations 

spéciales du Canada 
COMPERSMIL Commandement du personnel militaire 
D Gest TME  Directeur – Gestion et technique des 

munitions et explosifs
DAAL Décharges accidentelles d’armes légères 
DDP Document de définition du problème 
DERME  Dossier d’évaluation des risques –  

munitions et explosifs
DMFC Dépôt de munitions des Forces canadiennes 

LISTE DES TABLEAUX, FIGURES,  
SIGLES ET ACRONYMES

DOAD  Directives et ordonnances administratives  
de la Défense 

DRE de RNCan  Division de la réglementation des explosifs  
de Ressources naturelles Canada 

DREM  Directeur – Réglementation des explosifs  
et munitions 

DTIM  Directives techniques internationales  
sur les munitions 

EF Exercice financier 
eFP Présence avancée renforcée 
EMIS État-major interarmées stratégique
ESMRM  Sécurité des explosifs et gestion  

des risques liés aux munitions 
FAC Forces armées canadiennes 
GTCP  Groupe de travail sur les critères  

applicables aux ports
HERO  Dangers causés aux munitions par  

le rayonnement électromagnétique 
HFACS  Système d’analyse et de classification  

des facteurs humains 
IME Instructions sur les munitions et les explosifs 
IATG  Directives techniques internationales relatives 

aux munitions
IPO Instruction permanente d’opérations
ISME  Inspection de la sécurité des munitions  

et des explosifs 
MDN Ministère de la Défense nationale
ME Munitions et explosifs  
Min DN Ministre de la Défense nationale 
MP Mesure préventive
MPC Munitions de petit calibre 
MRC Marine royale canadienne
MRTCLP  Magasin recouvert de terre canadien  

à longue portée
NEM Neutralisation des explosifs et munitions 
ONU Organisation des Nations Unies 
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
OTM Officier technicien des munitions 
PSME  Programme de sécurité des munitions  

et des explosifs 
RDDC  Recherche et développement pour  

la défense Canada 
SGISEM  Système de gestion de l’information sur  

la sécurité des explosifs et des munitions 
SMA(IE)   Sous-Ministre adjoint  

(Infrastructure et environnement)
SMA(Mat)  Sous-Ministre adjoint (Matériels)
SMA(S & T)   Sous-Ministre adjoint (Science et technologie)
VCEMD Vice-chef d’état-major de la défense 
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Programme de sécurité des munitions et des explosifs du MDN
A-JS-000-098/DA-036

SÉCURITÉ DES MUNITIONS 
ET DES EXPLOSIFS

N’attendez pas, respectez les délais!
La sécurité en matière de munitions et explosifs 

est un élément habilitant de la force!

L’enquêteur en matière de munitions et explosifs 
doit soumettre son rapport

DANS LES 30 JOURS...

SIGNALEZ-LES!

SÉCURITÉ DES MUNITIONS 
ET DES EXPLOSIFS 

DANS UN DÉLAI DE 24 HEURES...
Enregistrez tout incident ou accident dans le système 
de gestion de l’information sur la sécurité des explosifs 
et des munitions (SGISEM) par le biais de votre officier 
de sécurité des explosifs de l’unité

Signalez tout incident ou accident ayant trait 
aux munitions et explosifs 

IMMÉDIATEMENT...

APPEL À L’ACTION


	_Hlk80092418
	_Hlk80190909
	_Hlk80197040
	_Hlk80197013
	_Hlk80198308

